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Le contexte de la recherche 

Les banques participatives sont apparues à 
côté des banques classiques pour répondre aux 
besoins de certaines catégories des clients qui 
refusent d’adhérer les banques en 
intérêt « Riba »

Les objectifs de la recherche

C’est trouver le lien entre la théorie et la 
pratique et découvrir s’il y’a des failles dans les 
deux contrats.



La problématique

Quelle est la ligne de démarcation entre le contrat
d’hypothèque Attijariwafa Bank et le contrat de
mourabaha?

Le choix de cette problématique nous a pousser à
traiter le sujet de la manière suivante on répondant
a deux questions subsidiaires :

Quel sont les points de convergence entre le contrat
de mourabaha et le contrat d’hypothèque
Attijariwafa Bank ?

Quel sont les points de divergence entre le contrat
de mourabaha et le contrat d’hypothèque
Attijariwafa Bank ?



Les approches :
On va adopter trois approches :
➢Une  approche comparative 
➢Une  approche analytique
➢Une  approche empirique  
Le plan 
Le plan de notre sujet sera réparti en :
A- les  points de convergence entre le contrat de 

mourabaha et le contrat d’hypothèque 
Attijariwafa Bank

B - les  points de divergence entre le contrat de 
mourabaha et le contrat d’hypothèque 
Attijariwafa Bank



B- Les  points de divergence entre le contrat de mourabaha 
et le contrat d’hypothèque Attijariwafa Bank

1- Au niveau de la conformité 

a- La  conformité de mourabaha à la loi et la charia  

❑ La  conformité de mourabaha à la loi 

selon l’alinéa 1 de l’article 58 de la loi 103.12 relative aux 
établissements de  crédits et organismes assimilés « la 
mourabaha est tout contrat par lequel une banque 
participative vend à son client un bien meuble ou 
immeuble déterminé de cette banque à son cout 
d’acquisition augmenté d’une marge bénéficiaire 
convenue d’avance et le paiement par le client au titre 
de cette opération est éffectué selon les modalités 
convenues entre les deux parties »



Nonobstant le nombre réduit des produits 
disponibles et l’absence de certaines 
composantes de l’écosystème, dont 
notamment le Takaful, les banques 
participatives ont réalisé un exercice 
remarquable de par la teneur et la portée de 
leurs prestations comme suit:

❑ Les dépôts à vue ont grimpé à 1,32 milliard 
de DH au titre des 10 premiers mois de 
l’année 2018 contre 510 millions de DH en 
décembre 2017.



❑Les financements (Mourabaha immobilière et 
auto), il est passé de 159 millions de DH à fin 
2017 à 3,61 milliards de DH à fin octobre 
2018.

❑Le nombre de comptes ouverts a atteint 
52.000 à fin octobre 2018 contre 27.000 en 
décembre 2017. 



La  conformité de mourabaha à la charia

Le verset 275 de la Sourate Al Baqarah a répondu aux 
gens de Quraysh qui voulaient assimiler le Riba au 

commerce.

باَ لََ يقَوُمُونَ إِلََّ  طُهُ الشَّيْطَانُ  كَمَا يقَوُمُ الَّذِي يتَخََبَّ الَّذِينَ يأَكُْلوُنَ الر ِ

 مِنَ الْمَس ِ ۚ 
باَ ۗ وَأحََ بِأنََّهُمْ قاَلوُا إِنَّمَ لِكَ ذَ  ُ الْبيَْعَ ا الْبيَْعُ مِثلُْ الر ِ لَّ اللََّّ

ن باَ ۚ فمََن جَاءَهُ مَوْعِظَةٌ م ِ مَ الر ِ ب ِهِ فاَنتهََى  فلَهَُ مَا سَ وَحَرَّ لفََ وَأمَْرُهُ رَّ

ِ ۖ وَمَنْ عَادَ فأَوُلَ   )275)بُ النَّارِ ۖ هُمْ فِيهَا خَالِدُونَ أصَْحَائكَِ إِلىَ اللََّّ

« Ils disent [Quraysh] : “Le commerce est comme 
l’intérêt (Riba)… mais Allah a permis le commerce 
et interdit l’intérêt. ».



Dans la nouvelle constitution Marocaine du 1er

juillet 2011,apparait pour la première fois le conseil 

supérieur de Oulamas, présidé par le Roi 

Mohammed VI, avec l’avènement de la finance 

participative au Maroc le Conseil Supérieur des 

Oulémas (CSO) qui es l’un des organes du Ministère 

des Habous et des Affaires Islamiques créé en 1981 

par Dahir n°1-80-270 ,s’est vu attribuer une 

nouvelle mission a savoir la validation de la 

conformité des produits commercialisés par les 

banques participatives marocaines aux principes de 

la Charia



Les catégories des banques participatives au Maroc



La commission des finances participatives au sein du 
Conseil Supérieur des oulémas crée par Dahir N°
1.15.02 de 09 février 2015, est chargée de statuer «sur la 
conformité avec les préceptes de l’islam des produits des 
finances participatives proposés par les établissements 
financière à leurs clients».

La commission des finances participatives  est 
composée de de 09 membres : tous des oulémas 
spécialisés dans la jurisprudence islamique et reconnus 
pour leur capacité de statuer dans les questions qui 
leur seront présentées ,mais La commission peut 
également recours à 05 experts permanents spécialisés 
dans les domaines juridiques et en lien avec les 
finances participatives, les transactions bancaires, les 
assurances.

http://habous.gov.ma/component/content/article/223-2012-05-03-18-49-59/6359-%D8%A7%D9%84%D9%87%D9%8A%D8%A6%D8%A9-%D8%A7%D9%84%D8%B9%D9%84%D9%85%D9%8A%D8%A9-%D8%A7%D9%84%D9%85%D9%83%D9%84%D9%81%D8%A9-%D8%A8%D8%A7%D9%84%D8%A7%D9%81%D8%AA%D8%A7%D8%A1.html


La banque participative peut investir dans 
toutes les activités économiques conformes à 
la Charia.
En effet, les jeux de hasard, les activités en 
relation avec l’industrie de l’alcool, avec 
l’élevage porcin ou encore avec l’armement,
suscitant ou suggérant la débauche ou la 
déchéance de l’être humain constituent des 
secteurs d’investissement prohibés . 





b- la conformité de l’hypothèque à la loi
• La loi n° 39.08 promulguée par le dahir du 

22 novembre 2011 relative aux Droits réels , définit 
dans son article 165, l’hypothèque comme étant un 
droit réel accessoire portant sur un bien immeuble 
immatriculé ou en cours d’immatriculation et 
affecté à la garantie du paiement d’une dette . 

• L’article 166 de cette loi complète cette définition 
en indiquant que l’hypothèque est indivisible, 
qu’elle porte sur l’ensemble des biens hypothéqués, 
sur chacun d’eux et sur toute partie de chacun 
d’eux. et l’article 167 précise que l’hypothèque
porte sur le bien hypothéqué, ses dépendances, les 
améliorations qui y sont apportées et les ouvrages 
qui y sont incorporés après la conclusion de l’acte 
d’hypothèque.



2- Au niveau des frais  et risques 
a- lourdeur des frais  et risques en matière de mourabaha

Frais  de conservation 
foncière 1000 DHS

Assurance takaful

Frais de notaire

frais 
d’enregistrement 200 

DHS

prix d’achat du bien 
(hamich ljidiya 10% 

5%…)

au niveau 

des frais



AU 
NIVEAU 

DES 
RISQUES

Décès de 
client avant 
contrat de 

mourabaha

Absence 
d’assurance 

takaful

Rétractation

banque/Client

Difficulté de 
transfert du 

bien

Déterioration du 
bien avant 
contrat de 

mourabnaha





b- légèreté des frais et risques en matière de l’hypothèque 

Frais  de 
conservation 

foncière 1,5 %

Frais de notaire

frais 
d’enregistrement 

1%

au niveau des frais



Au niveau des risques
l’acte hypothécaire donne le droit au  prêteur de 

faire vendre le bien immeuble acheté (maison,
appartement, villa, terrain, ferme…) aux enchères 
publiques, si le débiteur n’a pas rembourser son 
prêt;

➢dans le cas de déclaration de la déchéance du 
terme du crédit, la banque a le droit de saisir 
l'autorité judiciaire pour recouvrer sa créance et 
notamment engager une saisie immobilière,s'il 
s'agit d'un crédit immobilier garanti par une 
hypothèque, la saisie du logement est ainsi la 
première solution.

➢Une banque classique ne supporte pas les pertes. 
Le risque n’est donc pas partagé avec 
l’entrepreneur.
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La loi de finance  n°68.17 pour l’année budgétaire 
2018 « note circulaire n° 728 » 

Circulaire n° 1 et17 promulguéle27 Janvier 2017 de wali 
Banque ALMAGHRIB relative aux spécificités techniques des 
produits « Ijara, mourabaha, moudaraba, salam et 
modalités de présentation à la clientèle.  .
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Merci pour votre attention


